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Hôtels, campings,
hébergements collectifs :
un été 2006 mitigé

En Rhône-Alpes, 18,5 millions
de nuitées ont été

enregistrées à l'été 2006 dans
les hôtels, les campings et

les hébergements collectifs,
soit 1,3 % de moins qu'en

2005. La fréquentation
touristique diminue de 1,5 %

dans les hôtels, de 6,5 %
dans les hébergements

collectifs mais elle augmente
dans les campings de 1,3 %.
L'Ardèche et l'Isère sont les

seuls départements à
connaître une hausse de leur

fréquentation pour tous les
types d'hébergement alors

que l'Ain, la Loire et les
départements savoyards

enregistrent une baisse. Un
mois d'août plus froid que la
normale peut être à l'origine

de cette chute.

Mireille Bel

Baisse de la fréquentation en Savoie et Haute-Savoie
et hausse en Ardèche et en Isère

Source : Insee, Direction du Tourisme
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Evolution *

Haute-Savoie 1 915 1 299 1 099 4 313 23 4 569
Ardèche 354 3 209 302 3 866 21 3 695
Savoie 1 043 651 830 2 524 14 2 738
Isère 1 082 713 443 2 238 12 2 159
Rhône 1 773 152 102 2 027 11 2 020
Drôme 624 1 088 267 1 979 11 1 945
Ain 523 389 117 1 029 5 1 058
Loire 376 85 95 556 3 595

Rhône-Alpes 7 690 7 586 3 255 18 532 100 18 779
% 41 41 18 100
Rappel 2005 7 805 7 492 3 482 18 779

Hébergements
collectifsHôtellerie Campings Été 2006 % Été 2005

en milliersNuitées par département (1)

Source : Insee, Direction du Tourisme
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Nuitées par type d’hébergement

(1) Tout au long du document, les départements sont classés par ordre décroissant
du nombre total de nuitées.

Après une bonne saison 2005 pour l'hôtellerie,
l'été 2006, avec 7,7 millions de nuitées apparaît
comme une saison médiocre sauf en Ardèche
et en Isère où la fréquentation augmente. Même
la Haute-Savoie qui attire d'habitude une forte
population l'été, perd 0,3 % de ses nuitées par
rapport à 2005. Si les mois de juin et juillet ont
résisté à la baisse, le mois d'août a le plus pâti
de cette situation avec une perte de presque 5 %
de nuitées. Les hôtels de bas de gamme sont
les plus touchés (-5,4 % pour les 0 et 1 étoile).
Les hôtels de moyenne gamme (2 étoiles) qui
totalisent la moitié des nuitées, ne sont pas
épargnés et perdent 2,2 % de nuitées par rapport
à 2005. En revanche, les 4 étoiles progressent
de 8,5 % mais ils ne représentent que 6,5 % des
nuitées.
La fréquentation des hôtels de chaîne a
augmenté de 7,4 % par rapport à l'an dernier au
détriment des hôtels indépendants (-7%).
Bénéficiant d'une offre supérieure de 7 %, les
hôtels de chaîne enregistrent désormais presque
autant de nuitées que les hôtels indépendants ;
leur part atteint 42 % contre seulement 39 % il y
a un an.
La fréquentation des campings de la saison 2006
continue sa progression : +1,3 % des nuitées
par rapport à 2005, soit 7,6 millions de nuitées.
Cette embellie profite à la moitié des
départements de la région (Rhône, Drôme,

Ardèche et Isère). L'été 2006, particulièrement
chaud en juin et juillet, a ainsi profité à la
fréquentation de l'hôtellerie de plein air. En
revanche, le mois d'août bien plus froid et
pluvieux que la normale explique sans doute que
seuls les départements du sud de la région aient
été épargnés par la baisse de la fréquentation
(+1,4 % pour l'Ardèche et + 2,8 % pour la Drôme
par rapport au mois d'août 2005). Les
départements savoyards, en revanche, perdent
chacun 16 % de nuitées par rapport à la même
période en 2005.
Représentant 14 % des emplacements, ceux
équipés d'hébergements légers tels que mobil-
home, bungalow ou chalet augmentent de 4,8 %.
Ils sont très prisés : un quart des nuitées a lieu
dans ces espaces locatifs, soit 10,7 % de nuitées
de plus que l'été dernier. Les emplacements non
pourvus d'équipements, bien que majoritaires
(86 % des emplacements totaux) attirent moins
(- 1,5 % de nuitées).
Les hébergements collectifs perdent encore
6,5 % de nuitées par rapport à 2005 et en
totalisent presque 3,3 millions. Les deux
départements savoyards, qui représentaient
63 % des nuitées de 2005, en perdent
262 000. L'Isère gagne 40 000 nuitées (+ 10 %
par rapport à l'été 2005) alors que l'offre a diminué
de 3 %.
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Part de clientèle étrangère par
département

Source : Insee, Direction du Tourisme
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montent en gammemontent en gammemontent en gammemontent en gammemontent en gamme

Sur les 18,5 millions de nuitées passées dans
les hébergements de Rhône-Alpes, 13 millions
l'ont été par des touristes français et 5,5 millions
par des touristes étrangers. Si les Français
privilégient les hôtels (44 % des nuitées
françaises) et les hébergements collectifs (24 %),
en revanche, les étrangers préfèrent le camping
(61 % des nuitées étrangères) et particulièrement
les campings haut de gamme qu'ils soient
équipés ou non (78 % des nuitées étrangères
en camping ont lieu dans des 3 et 4 étoiles). Les
Hollandais en sont toujours les principaux
adeptes : avec 2 millions de nuitées représentant
60 % du total des nuitées étrangères, leur
fréquentation a augmenté de 11 % par rapport à
2005 (+ 25 % en Ardèche) et principalement dans
les campings 3 et 4 étoiles : + 17 % (+ 36 % en
Ardèche). Viennent loin derrière, les Belges
(299 000 nuitées), les Allemands (236 000) et
les Britanniques (214 000), en léger recul par
rapport à l'été 2005.
Dans des proportions toutes autres, les Anglais
préfèrent l'hôtel (55 %) au camping et sont les
plus nombreux dans ce type d'hébergement.
Avec 323 000 nuitées, ils ne représentent
toutefois que 16 % des nuitées étrangères. Tout

en privilégiant encore le camping, les Belges et
les Allemands ont dans le même temps augmenté
leur fréquentation dans les hôtels rhônalpins
(+ 2 % pour les Allemands et + 8 % pour les
Belges).
Dans les hébergements collectifs, les touristes
étrangers représentent 6 % des nuitées ; seuls
les centres internationaux de séjour et les
auberges de jeunesse accueillent une forte
proportion d'étrangers (30 %).

Haute-Savoie 33 43 6
Ardèche 26 42 4
Savoie 19 32 5
Isère 24 49 6
Rhône 25 58 12
Drôme 29 52 11
Ain 26 52 7
Loire 14 38 4

Rhône-Alpes 26 44 6
Rappel 2005 25 42 8
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Bien que la fréquentation ait diminué de 1,5 %
dans l'hôtellerie, le taux d'occupation, de 59 %,
a gagné 2 points par rapport à l'été 2005, résultat
essentiellement dû à une baisse de l'offre de
chambre de 1 %. Le taux d'occupation progresse
partout en Rhône-Alpes, surtout dans les hôtels
de chaîne, passant de 66 % à 69 % alors qu'il
stagne dans les hôtels indépendants (53 %). Le
plus fort taux d'occupation est observé dans les
hôtels 0 étoile (67 %) grâce essentiellement à
une offre qui diminue de 4 %. Dans les 4 étoiles,
le taux d'occupation est également élevé (61 %)
malgré une hausse de l'offre de 6 %, la
fréquentation augmentant dans des proportions
plus importantes. Contrairement aux autres types
d'hébergement, les mois de juillet et d'août ne

sont pas les meilleurs en termes d'occupation
puisqu'ils enregistrent respectivement des taux
de 59 et 57 % alors qu'en juin et septembre, ils
atteignent 63 et 62 %. Ce sont les grandes villes
comme Lyon, Grenoble et Valence qui dopent la
fréquentation des hôtels (taux d'occupation
supérieur à 70 %) et ce, grâce à une clientèle
d'affaires très importante. En juillet et août, les
hôtels des grandes villes se vident au profit des
zones touristiques comme celles du lac d'Annecy,
du Genevois-Albanais-Arve et du lac Léman.
Dans les campings, le taux d'occupation
augmente légèrement par rapport à l'an dernier
et il fluctue selon le mois de la saison d'été ; s'il
atteint 53 % en juillet et 48 % en août, il est
inférieur à 18 % pour les trois autres mois. De
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Durée moyenne de séjour par département

Haute-Savoie 2,1 5,6 6,3 3,3 3,4
Ardèche 2,0 6,4 6,1 5,3 5,5
Savoie 2,7 4,8 6,6 3,9 4,1
Isère 1,8 4,5 6,0 2,7 2,7
Rhône 1,5 2,4 5,4 1,6 1,5
Drôme 1,4 5,3 5,6 2,8 2,8
Ain 1,5 3,9 5,5 2,2 2,4
Loire 1,6 3,2 3,3 1,9 2,0

Rhône-Alpes 1,8 5,3 6,0 3,0 3,0
Rappel 2005 1,8 5,5 6,8 3,0

en nuitées

Hôtellerie Campings
Hébergements

collectifs Ensemble 2006
Rappel
2005

Source : Insee, Direction du Tourisme

même, les emplacements équipés
d'hébergements légers tels que mobil-home,
bungalow ou chalet ont un très bon taux
d'occupation (47 % sur l'ensemble de la saison
contre 42 % en 2005) alors que les

emplacements non pourvus d'équipements sont
moins attractifs et leur taux d'occupation moyen
stagne à 28 %. Qu'ils disposent ou non
d'emplacements équipés, les campings ont un
taux d'occupation toujours meilleur dans les 3 et
4 étoiles (33 %) que dans les 1 et 2 étoiles (26 %).

Malgré une offre en hébergements collectifs qui
chute de 6 %, le taux d'occupation ne varie pas
entre l'été 2005 et l'été 2006. Assez similaire à
celui du camping, il dépasse les 50 % en juillet et
août et fluctue entre 21 et 27 % sur les 3 autres
mois. Si, contrairement aux autres départements,
l'offre a augmenté en Ardèche (+13 %) et dans le
Rhône (+14 %), le taux d'occupation a tout de
même progressé : + 6 points en Ardèche et +10
dans le Rhône. En revanche, en Haute-Savoie,
le taux d'occupation a chuté de 5 points alors que
le département a perdu 9 % de ses hébergements
collectifs.

Taux d’occupation par mois

mai juin juillet août septembre Été 2006

Source : Insee, Direction du Tourisme

Haute-Savoie 58 1 29 -2 33 -5
Ardèche 55 4 35 2 47 6
Savoie 54 0 28 -3 45 1
Isère 60 4 26 1 38 4
Rhône 62 0 29 2 35 10
Drôme 61 4 33 2 42 -1
Ain 58 1 21 -2 42 -1
Loire 58 1 16 -2 37 0

Rhône-Alpes 59 2 30 1 39 0

Hôtellerie Campings Hébergements collectifs

2006 Evolution* 2006 Evolution* 2006 Evolution*

Taux d’occupation par département

Source : Insee, Direction du Tourisme* Evolution 2005-2006
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La durée moyenne de séjour varie peu ; elle est
stable dans les hôtels (1,8 nuitée), diminue
légèrement dans les campings (5,3 contre
5,5 nuitées en 2005) et poursuit sa chute dans
les hébergements collectifs (6 au lieu de
6,8 nuitées l'été 2005).
Ardèche, Savoie et Haute-Savoie sont les
départements où les touristes qui ont choisi
l'hôtellerie comme mode d'hébergement restent
le plus longtemps. Qu'ils soient étrangers ou
français, la durée moyenne de séjour est
identique.

Il en est de même dans les campings où les
séjours durent malgré tout plus longtemps, en
moyenne 5 jours. En revanche, les séjours sont
plus longs pour les touristes étrangers qui
choisissent les emplacements locatifs, 9 jours
contre 7 pour les français.
Dans les hébergements collectifs, les
départements alpins sont ceux dont la durée
moyenne de séjour a le plus diminué.
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